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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 

Paris, le 27 mai 2026 

 

 

Nomination par le Président de la République, sur proposition de M. Gérald 

DARMANIN, de M. Pascal COURTADE en qualité de directeur général de 

l’administration pénitentiaire (DGAP) 
 

Le président de la République a nommé ce jour, en Conseil des ministres, sur proposition de 

M. Gérald DARMANIN, garde des Sceaux, ministre de la Justice, le préfet Pascal COURTADE 

au poste de directeur général de l’administration pénitentiaire (DGAP), en remplacement de 

M. Sébastien CAUWEL. 

Âgé de 49 ans et actuel préfet de l’Aube, M. Pascal COURTADE a effectué une carrière riche, notamment 

en occupant plusieurs postes au sein du corps préfectoral, en administration centrale, en cabinet 

ministériel, dans la Marine nationale et dans le secteur privé. Il a par ailleurs, à la demande de Gérald 

DARMANIN, co-rédigé en 2024 le rapport sur « l’Islam politique et les Frères musulmans » listant un 

ensemble de recommandations pour faire face à cette menace. 

A la tête de la DGAP, il aura pour mission de poursuivre les nombreuses réformes lancées par Gérald 

DARMANIN au sein de cette administration essentielle à la sécurité des Français : création des prisons 

de haute sécurité, création des prisons modulaires, mise en œuvre des préconisations issues des états 

généraux de l’insertion et de la probation (EGIP), lutte contre la criminalité organisée, poursuite de la 

montée en puissance de la DGAP nouvellement créée, poursuite de la mise en œuvre du plan de 

sécurisation des établissements pénitentiaires, lutte contre les téléphones portables en détention… 

Pascal COURTADE disposera de toute la confiance de M. Gérald DARMANIN pour mener à bien la 

mission essentielle de service public accomplie par la DGAP. 

La création d’une direction générale de l’administration pénitentiaire (DGAP), voulue par Gérald 

DARMANIN, permet de renforcer le pilotage stratégique de la troisième force de sécurité intérieure du 

pays, essentielle à la sécurité des Français. Elle vient également reconnaître le rôle crucial joué par les 

plus de 45 000 agents pénitentiaires dans la chaîne pénale et leur engagement aux côtés des forces de 

sécurité intérieure, de l’autorité judiciaire et des acteurs territoriaux.  

M. Gérald DARMANIN souhaite également adresser ses remerciements chaleureux et ses vœux de 

réussite à M. Sébastien CAUWEL, nommé préfet du Tarn-et-Garonne. Le garde des Sceaux tient à saluer 

le rôle essentiel qu’il a joué dans la transformation de l’administration pénitentiaire en direction 

générale. Son implication opérationnelle, notamment dans le déploiement des prisons de haute 

sécurité, créées conformément à la volonté de M. Gérald DARMANIN de stopper l’influence extérieure 

des détenus les plus dangereux de notre pays, a été précieuse et décisive.  
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